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n° 111 908 du 14 octobre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

1. le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

2. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juin 2013 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre une

décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise le 31 mai 2013

par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, ainsi que contre un « ordre de quitter le

territoire - demandeur d’asile » délivré le 4 juin 2013 par le délégué de la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la

Migration, à l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, ainsi que l’article 51/4, de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif de la première partie défenderesse.

Vu l’ordonnance du 30 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 2 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. BERTEN loco Me G. ERNES,

avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la première partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués
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Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité togolaise, d’origine ethnique péda et originaire de

Lomé, la capitale de la République togolaise. Le 21 octobre 2011, vous auriez quitté votre pays par voie

terrestre à destination du Bénin. Le même jour, vous avez pris l’avion pour la Belgique où vous seriez

arrivé le lendemain. Le 27 octobre 2011, vous avez introduit une demande d’asile à l’Office des

étrangers à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :

Vous auriez vécu avec vos parents dans le quartier de Djidjolé situé à Lomé. En 2004, vous auriez

démarré vos études à l’université de Lomé et auriez occupé un kot étudiant toujours à Djidjolé. En juillet

2008, votre père serait décédé d’hypertension artérielle. En date du 25 mai 2011, vous auriez participé à

la manifestation organisée à l’université de Lomé par le Mouvement pour l’Epanouissement de l’Etudiant

Togolais (MEET) contre le système d’enseignement LMD (Licence Master Doctorat) et la suppression

de bourses d’études. Vous auriez filmé l’événement avec votre caméra. Les gendarmes seraient

intervenus avec violence pour vous disperser utilisant des gaz lacrymogènes et des gourdins. Dans

cette altercation, les gendarmes vous auraient roué des coups de gourdin ; vous auriez pris fuite mais

votre sac et votre caméra seraient tombés par terre. Vous auriez regagné le domicile de votre mère. La

nuit, vous auriez reçu un appel téléphonique d’un étudiant vous informant que les gendarmés se

seraient introduits dans votre kot et auraient saisi votre ordinateur portable ainsi que vos effets

personnels. Ils auraient également embarqué votre colocataire. Votre mère aurait paniqué ; vous seriez

alors allé vous cacher chez votre oncle maternel domicilié dans un autre quartier de Lomé. Le 14 juin

2011, des inconnus auraient sonné à la grille d’entrée. Vos cousins seraient allés ouvrir, et vous auriez

entendu que le ton montait. Vu que vous aviez des problèmes avec des gendarmes, vous auriez décidé

de vous enfuir en escaladant le mur. Vous auriez rejoint votre oncle paternel dans la ville d’Aneho

(Togo) où il serait pasteur dans une église de réveil. Une semaine après, il vous aurait confié que des

personnes inconnues en tenue civile se seraient présentées à son église à votre recherche. Vous seriez

parti vous cacher chez vos autres oncles à Vogan (Togo). Le 09 septembre 2011, alors que vous

travailliez au champ avec vos oncles, quelqu’un vous aurait prévenu que des gendarmes seraient à

votre recherche dans le village munis de votre photo. Votre oncle pasteur vous aurait conseillé d’aller

vous cacher chez un membre de son église domicilié dans un autre village et aurait ensuite organisé

votre voyage en Belgique le 21 octobre 2011.

Vous déclarez qu’en cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être arrêté et torturé par des

gendarmes qui seraient toujours à votre recherche.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé votre passeport, un document attestant de votre

inscription à l’université de Lomé, trois convocations délivrées par la gendarmerie vous concernant, une

lettre de votre cousin accompagnée de sa carte d’identité et des articles tirés sur Internet relatifs au

MEET et aux manifestations des étudiants à Lomé.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général estime en outre qu’il n’existe pas de

motifs sérieux et avérés indiquant un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Le CGRA constate que vous demandez l’asile en Belgique parce que vous craignez d’être arrêté et

torturé par les forces de l’ordre de votre pays à cause de votre participation à la manifestation du 25 mai

2011 organisée par le MEET. Ces forces de l’ordre perquisitionné votre kot, pris votre ordinateur

portable, effets personnels et embarqué votre colocataire (voir votre audition au CGRA du 07 mai 2013,

pp.9-11 & p. 15). Or, vos déclarations concernant leur acharnement contre votre personne n’emportent

pas la conviction du CGRA vu que même les leaders la manifestation sont libres et ont repris leurs

études.

En effet, s’il est vrai qu’à l’appel du MEET, les étudiants de l’université de Lomé ont commencé le 25

mai 2011 des actions contre le système d’enseignement LMD et la réduction de bourse d’études, qu’ils

ont organisé une assemblée générale revendicative et que les forces de l’ordre les ont dispersés avec

violence lorsqu’ils ont voulu remettre au recteur les conclusions de leurs assises, le gouvernement

togolais a finalement accepté les négociations et les actions des étudiants qui ont duré plusieurs

semaines se sont terminées par un accord avec le gouvernement togolais. Le MEET a lancé un appel
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aux étudiants afin qu’il reprenne les cours. Les étudiants arrêtés ont été tous libérés et la décision des

autorités universitaires d’exclure pour six ans le président du MEET a été annulée (voir informations

objectives disponibles au CGRA dont copie versée à votre dossier administratif). Dès lors, il n’est pas

crédible que les forces de l’ordre togolaises se soient spécialement acharnées contre vous alors que

même les organisateurs et meneurs des manifestations, notamment les membres du MEET ont repris

leurs études. Soulignons que, selon vos propres déclarations, vous n’êtes pas membre du MEET (Votre

audition au CGRA, p. 13). Convié à expliquer un tel acharnement contre vous, vous avez répondu que

vous aviez enregistrés des images de manifestations politiques sur votre ordinateur portable ; d’où ils

vous en voudraient pour cela (Ibid., p. 11). Invité à dire pour quelle raison ils s’en prendraient à vous à

cause de ces images alors que les manifestations politiques à Lomé sont courantes et que les médias

locaux diffusent régulièrement des images y relatives. Vous avez répondu que le Togo n’est pas un Etat

de droit. Votre réponse n’est pas convaincante dans la mesure où les manifestations politiques à Lomé

ont lieu presque chaque samedi et sont couvertes par la presse nationale (voir informations dans votre

dossier administratif). Interrogé sur votre motivation à filmer la manifestation du 25 juin 2011, vous avez

indiqué que c’était par pure passion. Vous ajoutez que vous n’aviez pas l’intention de faire quelque

chose avec les images de cette manifestation ou avec celles stockées sur votre ordinateur (votre

audition, p. 13). N’étant ni politicien ni militant d’une association quelconque ou mouvement (votre

audition, p. 7), il est peu crédible que les gendarmes se soient acharnés contre votre personne alors

que même les leaders des manifestations à l’université de Lomé dont les membres du MEET sont libres

et ont repris leurs études. D’ailleurs, comme l’indique l’article que vous avez-vous-même déposé pour

appuyer votre demande d’asile, le MEET est toujours actif et jouit de sa liberté d’expression (voir votre

dossier administratif, farde verte, document n°5).

Le CGRA n’est donc pas convaincu que vous soyez recherché par les forces de l’ordre dans votre pays

et les convocations de la gendarmerie déposées n’emportent pas la conviction du CGRA dans la

mesure où ces documents datent de 2011 et début 2012. Or, comme relevé supra le CGRA ne voit pas

pourquoi les autorités de votre pays s'en prendraient encore à vous en 2013. De plus, selon les

informations objectives disponibles au CGRA et dont copie versée à votre dossier administratif, il est

quasiment impossible d’authentifier des documents officiels togolais. La fraude, la contrefaçon et la

corruption sont très courantes au Togo. Moyennant argent, on peut se procurer n'importe quel document

officiel. En conséquence, si un document peut avoir une présentation authentique, rien n’indique que

son contenu l’est également. Les autorités togolaises sont conscientes du problème, mais disent ne pas

avoir les moyens nécessaires pour combattre le fléau.

Quant aux autres documents présentés : votre passeport, un document attestant de votre inscription à

l’université de Lomé, une lettre de votre cousin accompagnée de sa carte d’identité et des articles tirés

sur Internet relatifs au MEET et aux manifestations des étudiants à Lomé ; ces documents ne sont pas

de nature à permettre, à eux seuls, de reconsidérer différemment les éléments exposés ci-dessus. Votre

passeport et le document d’inscription à l’université de Lomé renseignent sur votre origine, votre identité

et votre statut d’étudiant, éléments qui ne sont pas remis en cause par la présente décision. La lettre de

votre cousin accompagnée de sa carte d’identité, sa force probante est moindre compte tenu du lien de

parenté qui vous lie avec votre cousin. Quant aux articles tirés sur Internet relatifs au MEET et aux

manifestations des étudiants à Lomé, ils confirment que le MEET reste actif et jouit de sa liberté

d’expression. Ces articles n’apportent aucune information susceptible de remettre en question les

éléments invoqués dans cette décision.

De ce qui précède, il appert que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous concerne,

de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

1.2. Le recours est également dirigé contre un « ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile »

délivré par le délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte

contre la Pauvreté, qui est motivé comme suit :
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« MOTIF DE LA DECISION :

Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 31.05.2013.

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers : l’intéressé demeure

dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas

en possession d’un passeport valable avec visa valable.

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

rétablissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire du

Royaume dans les 30 (trente) jours. ».

2. Recevabilité du recours

2.1. Dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, celui qui fait appel au juge doit, pour chaque

demande, entamer une procédure distincte en vue de garantir la clarté du débat juridique ainsi qu’un

traitement rapide et adéquat de l’affaire.

Plusieurs demandes ne sont dès lors recevables sous la forme d’une seule requête, que lorsque

l’objectif en est la bonne administration de la justice, plus particulièrement lorsque ces demandes sont à

ce point liées, en ce qui concerne leurs objets ou leur fondement, qu’il apparaît manifeste que les

constatations faites ou les décisions prises à l’égard d’une de ces demandes auront une incidence sur le

résultat des autres demandes.

Lorsque des demandes multiples ne sont pas suffisamment liées au sens décrit supra, seule la plus

importante ou, à intérêt égal, la première citée dans la requête, sera considérée comme introduite

régulièrement (C.E., n° 148.753, 12 septembre 2005 ; C.E., n° 150.507, 21 octobre 2005 ; C.E., n°

159.064, 22 mai 2006).

2.2. En termes de requête, la partie requérante n’invoque aucun argument à cet égard. Interpellée à

l’audience sur son choix procédural d’introduire plusieurs demandes par la voie d’une unique requête, la

partie requérante souligne en substance que les deux actes attaqués sont manifestement liés.

2.3.1. En l’espèce, la partie requérante dirige son recours contre deux décisions administratives

distinctes : une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire »

prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, et un « ordre de quitter le territoire -

demandeur d’asile » (annexe 13quinquies), délivré par le délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la

Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.

La question est dès lors de déterminer si l’intérêt d’une bonne administration de la justice requiert, et a

fortiori permet, que ces deux recours soient introduits par la voie d’une requête unique.

Bien qu’il existe un lien direct entre les deux actes attaqués, le deuxième ayant été pris à la suite du

premier qu’il mentionne du reste explicitement dans sa motivation, le Conseil estime que ce seul lien ne

suffit pas à établir que l’incidence des constatations faites ou des décisions prises à l’égard du premier

sur le résultat de l’autre, serait d’une nature telle qu’elle imposerait, dans l’intérêt d’une bonne

administration de la justice, de les traiter dans le cadre d’un recours unique.

2.3.2. D’une part, en effet, en tant qu’il vise la première décision attaquée, le recours doit être traité sur

la base de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1 et 2, de la loi du 15 décembre 1980. Ce recours de pleine

juridiction, qui est toujours suspensif de plein droit, est régi par les règles de procédure prescrites par

les articles 39/69 à 39/77 de la même loi, qui organisent notamment une procédure ordinaire et une

procédure accélérée, assorties le cas échéant de modalités et délais particuliers (invocation d’éléments

nouveaux dans la requête et à l’audience, délai de transmission du dossier administratif et de la note
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d’observations, dépôt éventuel d’un rapport écrit et d’une note en réplique, délais abrégés de traitement

pour les affaires prioritaires, délais raccourcis en cas de procédure accélérée).

En tant qu’il vise la deuxième décision attaquée, le recours doit par contre être traité sur la base de

l’article 39/2, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. Ce recours en annulation, qui n’est en principe pas

suspensif de plein droit, est régi par les règles de procédure prescrites par les articles 39/78 à 39/85 de

la même loi, ainsi que par les articles 31 à 50 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux

des Etrangers (RP CCE), qui organisent notamment une procédure en annulation et une procédure en

référé administratif, assorties à leur tour de modalités et délais particuliers (délai de transmission du

dossier administratif et de la note d’observations, introduction éventuelle d’un mémoire de synthèse,

délais applicables en cas de référé administratif, modalités de poursuite de la procédure après référé

administratif, procédures particulières prévues dans le RP CCE).

Force est de constater que de par la nature totalement différente des contentieux mis en œuvre, et de

par les effets, modalités et délais spécifiques qui s’y attachent, la combinaison de ces deux procédures

dans un seul et même recours n’est pas conciliable avec une bonne administration de la justice, mais

nuit au contraire à la mise en état rapide des dossiers, à la clarté des débats à trancher, et au traitement

des affaires dans les délais légaux impartis, les particularités liées à chacune des deux procédures étant

à tout moment susceptibles de ralentir voire d’entraver le bon déroulement de l’autre.

2.3.3. D’autre part, une telle combinaison de procédures par la voie d’un seul et même recours ne

présente aucun avantage particulier pour la partie requérante, par rapport au traitement de requêtes

séparées et distinctes pour chacun des actes attaqués.

L’article 39/80 de la loi précitée prévoit en effet que « Lorsqu'un recours en annulation d'une décision

relative à l'entrée ou au séjour est lié à un recours contre une décision du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides, l'examen de ce dernier recours est prioritaire. Le cas échéant, le Conseil peut

toutefois, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, décider soit que les deux recours seront

examinés et clôturés simultanément, soit que l'examen du recours en annulation sera suspendu jusqu'à

la décision définitive sur le recours de pleine juridiction. »

En application de cette disposition, le recours de pleine juridiction sera en tout état de cause toujours

examiné en priorité, et le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »)

conserve toute latitude de décider, selon ce qu’exige l’intérêt d’une bonne administration de la justice

dans le cas d’espèce considéré, de suspendre l’examen du recours en annulation ou d’examiner ce

recours simultanément (et non conjointement).

L’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980, applicable au recours de pleine juridiction, énonce en

outre que « Sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ou de refoulement ne

peut être exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du

recours et pendant l'examen de celui-ci. »

Il en résulte qu’en cas de requêtes introduites séparément contre deux décisions relevant l’une du

contentieux de pleine juridiction, l’autre du contentieux de l’annulation, l’effectivité des recours introduits

par la partie requérante et la protection de ses droits pendant le traitement desdits recours, sont

organisées par la loi de manière telle que l’intérêt d’une bonne administration de la justice ne serait pas

mieux servi en cas d’introduction d’une requête unique contre les deux décisions attaquées.

2.4. Au vu des développements qui précèdent, les deux actes attaqués ne présentent entre eux aucun

lien de connexité tel que l’intérêt d’une bonne administration de la justice commanderait de les contester

devant le Conseil par la voie d’une requête unique.

Compte tenu du principe de primauté du recours de pleine juridiction, énoncé dans l’article 39/80

précité, la décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par

le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, doit être considérée comme le plus important des

deux actes attaqués.

Il convient dès lors de conclure que le recours n’est recevable qu’en tant qu’il vise la décision de « refus

du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par le Commissaire adjoint aux
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réfugiés et aux apatrides, et doit être déclaré irrecevable en tant qu’il vise l’« ordre de quitter le territoire

- demandeur d’asile » (annexe 13quinquies), délivré par le délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la

Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.

Dans une telle perspective, il n’y a plus lieu d’appeler la deuxième partie défenderesse à la cause et de

mettre l’affaire en l’état à son égard.

2.5. Il en résulte que le Conseil statuera sur le présent recours en limitant son examen aux seuls

éléments et écrits du dossier de procédure qui visent la décision de la première partie défenderesse (ci-

après : « la décision attaquée » et « la partie défenderesse »).

3. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

4. La requête

4.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « convention de Genève »), des articles 48/3,

48/4, 52, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

4.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

4.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire.

5. Le dépôt de nouveaux documents

5.1 La partie requérante dépose de nouveaux documents en annexe à sa requête, à savoir, un article,

non daté, intitulé « Interview Kodjo Awudzi, président du MEET : « Les autorités sont responsables de

ce qui se passe aujourd’hui sur le campus » et publié sur le site internet www.mo5-togo.org ; un article

intitulé « Togo : Le mouvement d’humeur des élèves fait au moins deux morts » du 15 avril 2013 publié

sur le site internet www.koaci.com ; un article intitulé « Togo : une grève, deux morts et une tentative

d’apaisement » du 23 avril 2013 publié sur le site internet www.jeuneafrique.com ; un article intitulé

« Procès mardi de 4 étudiants togolais : la révolte déclenchée fait plusieurs dégâts, le gouvernement

interdit toute manifestation dès demain » du 21 mai 2013 ; un article intitulé « 12 mois de prison dont 8

avec sursis requis contre les prévenus – Une manifestation des étudiants en soutien à leurs camarades

débouche sur une émeute » du 22 mai 2013 ; un extrait de l’hebdomadaire « Le Triangle des enjeux »

n° 240 du 29 mai 2013 ; un extrait de l’hebdomadaire « Liberté » n° 218 du 20 juin 2007 ; un document

intitulé « Togo. Des étudiants arrêtés à une manifestation risquent la torture » publié par Amnesty

international le 30 mars 2012 ; une déclaration publique d’Amnesty international intitulée « Togo : Usage

excessif de la force et décès en détention » du 15 mai 2013 ; un article, non daté, intitulé « Promesses

non tenues par les autorités togolaises : les étudiants du MEET violement dispersés ce mercredi par les

forces de l’ordre » et publié sur le site internet www.mo5-togo.org ; un article, non daté, intitulé « La

traque des journalistes se poursuit au Togo : Bonéro Lawson dans le viseur » et publié sur le site

internet www.mo5-togo.org ; un article intitulé Togo, Fabbikouassi’blog. « Le journaliste togolais, Frédo

Attipou agressé par des individus non identifiés » du 5 avril 2013 ; un article intitulé « Le journaliste

togolais, Frédo Attipou agressé par des individus non identifiés » du 3 avril 2013 et publié sur le site

internet www.mediapart.fr et une attestation de l’association togolaise des droits de l’homme (ci-après

dénommée l’« ATDH ») du 18 juin 2013.

5.2 Le document intitulé « Togo. Des étudiants arrêtés à une manifestation risquent la torture » publié

par Amnesty international le 30 mars 2012 figure déjà au dossier administratif. Il ne constitue pas un
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nouvel élément au sens de l’article 39/76, §1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil le

prend dès lors en considération en tant que pièce du dossier administratif

Indépendamment de la question de savoir si les autres documents visés au point 5.1 constituent des

nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont

valablement produits par la partie requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où

ils viennent à l’appui de sa critique de la décision attaquée et des arguments qu’elle formule dans sa

requête. Le Conseil les prend dès lors en compte.

6. Question préalable

Le Conseil observe que le libellé de l’intitulé de la requête est totalement inadéquat : la partie

requérante présente, en effet, son recours comme étant une requête en annulation de la décision

attaquée. Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête qu’elle vise en réalité à

contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard

des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de

protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit

indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de

la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une

formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture

bienveillante.

7. Discussion

7.1 Le requérant fonde sa demande de protection internationale sur la crainte d’être arrêté et torturé par

les forces de l’ordre de son pays en raison de sa participation à la manifestation du 25 mai 2011

organisée par le Mouvement pour l’épanouissement de l’étudiant togolais (ci-après dénommé le

« MEET »). Il soutient que les forces de l’ordre auraient perquisitionné son kot, pris son ordinateur

portable où étaient stockées des photographies et embarqué son colocataire.

7.2 Quant au fond, les arguments des parties portent principalement sur la question du fondement de la

crainte de persécution et des risques réels d’atteintes graves allégués par le requérant.

7.3 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire au motif qu’elle n’est pas convaincue de l’acharnement des

autorités à l’encontre du requérant. A cet égard, elle relève que les leaders de la manifestation, dont les

membres du MEET, sont libres et ont repris leurs études, que les étudiants arrêtés ont tous été libérés

et que la décision des autorités universitaires d’exclure pour 6 ans le président du MEET a été annulée,

que le gouvernement a finalement accepté les négociations et que les actions se sont terminées par un

accord avec le gouvernement, que le MEET est toujours actif et jouit de sa liberté d’expression, que les

manifestations politiques sont courantes et sont couvertes par la presse nationale et que le requérant

n’avait pas l’intention de faire quelque chose avec ces images. Elle estime en outre que les

convocations déposées par le requérant n’emportent pas la conviction dans la mesure où ces

documents datent de 2011 et début 2012 et qu’il est quasiment impossible d’authentifier les documents

officiels togolais. Enfin, elle estime que les documents présentés par le requérant ne permettent pas de

modifier son appréciation.

7.4 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite des faits

que la partie requérante invoque à l’appui de sa demande d’asile et du bien-fondé des craintes et

risques réels dans son chef.

7.5 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée […].

Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans
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ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7.6 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le

Conseil considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les motifs invoqués par la partie

défenderesse sont insuffisants pour fonder une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de

protection subsidiaire.

7.7 Le Conseil observe tout d’abord que le requérant a déclaré que son colocataire avait été interpellé

par les autorités togolaises dans leur kot et qu’il ignorait l’endroit où il se trouvait (dossier administratif,

pièce 4, pages 10 et 14), que la partie défenderesse a peu instruit cette partie du récit du requérant et

qu’elle n’a pas remis en cause la réalité de ces faits. Or, il observe que le requérant a joint à sa requête

une attestation de l’ATDH qui confirme son récit quant à la disparition de son colocataire et fait

également état des mauvais traitements que ce dernier aurait subis en détention. A cet égard, le Conseil

rappelle qu’il ne dispose d’aucun pouvoir d’instruction et ne peut, à la vue de ce document, estimer si

cet élément peut, en l’espèce, modifier la conclusion de la partie défenderesse quant à la demande de

protection internationale du requérant.

7.8 Le Conseil observe ensuite que la partie défenderesse soutient, en faisant référence à ses

informations, que les leaders de la manifestation, dont les membres du MEET, sont libres et ont repris

leurs études, que les étudiants arrêtés ont tous été libérés et que la décision des autorités universitaires

d’exclure pour 6 ans le président du MEET a été annulée, que le gouvernement a finalement accepté

les négociations et que les actions se sont terminées par un accord avec le gouvernement. Néanmoins,

les informations déposées par la partie défenderesse (dossier administratif, farde « information des

pays », document de réponse tg 2012-047w – Togo – contestation estudiantine du 9 octobre 2012)

évoquent la libération des étudiants arrêtés mais ne précisent nullement que l’exclusion du président du

MEET a été annulée et observent que « le lundi 11 juillet 2011, les cours reprennent, bien que le MEET

n’ait toujours pas signé les propositions (protocole d’accord) des autorités », sans plus.

Par ailleurs, la partie requérante a annexé des documents et articles récents à sa requête (supra, point

4.1). Le Conseil relève ainsi, à la lecture de l’article « Interview Kodjo Awudzi, président du MEET : «

Les autorités sont responsables de ce qui se passe aujourd’hui sur le campus » », de l’article intitulé

« 12 mois de prison dont 8 avec sursis requis contre les prévenus – Une manifestation des étudiants en

soutien à leurs camarades débouche sur une émeute », du document intitulé « Togo. Des étudiants

arrêtés à une manifestation risquent la torture » et de l’article « Promesses non tenues par les autorités

togolaises : les étudiants du MEET violement dispersés ce mercredi par les forces de l’ordre », que

l’actuel président du MEET et les étudiants reprochent aux autorités togolaises de ne pas avoir respecté

leurs engagements, notamment en ce qui concerne les bourses d’études et les allocations, et qu’il y a

eu des manifestations réprimées par les autorités à ce sujet, sans que le Conseil ne puisse savoir si ces

engagements visent ceux pris après les manifestations de mai-juin 2011 ou d’autres engagements.

Partant, le Conseil estime qu’il ne dispose pas d’informations suffisamment récentes pour apprécier

l’état de la contestation estudiantine et de la situation actuelle du MEET au Togo, un des motifs

principaux de la décision attaquée.

7.9 Enfin, le Conseil relève que le document relatif à l’authentification des documents officiels togolais

du service de documentation de la partie défenderesse ne figure pas au dossier administratif, alors que

ce document est expressément mentionné dans l’acte attaqué (décision, page 2).

Dans la mesure où ce document ne figure pas au dossier administratif, le Conseil se trouve dans

l’impossibilité de vérifier la réalité et la pertinence des motifs soulevés par la décision quant à

l’appréciation des convocations déposées par la partie requérante, d’une part, de même que d’apprécier

l’exactitude et la validité des arguments avancés à cet égard dans la requête, d’autre part.
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7.10 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels à défaut

desquels il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit

procédé à des mesures complémentaires d’instruction.

7.11 Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction

(articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs,

Doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

7.12 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er , alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

7.13 Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés

dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les

moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 31 mai 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3

Le recours est irrecevable pour le surplus.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze octobre deux mille treize par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. GOBERT


